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• Renforcement des 
capacités relatives 
à l’approche et à 
la coordination 
multisectorielle au 
niveau national

• Mise en place des 
comités provinciaux 
multisectoriels de 
nutrition dans six 
provinces

Procéder au suivi financier et mobiliser des ressources
Sur la base du PAO élaboré au début de chaque année, le gouvernement 
et les PTF s’engagent toujours pour garantir le financement des activités 
programmées. Le suivi des dépenses est fait et signalé dans le rapport 
trimestriel du PAO. Ce rapport est partagé en toute transparence avec les 
autres partenaires de la plateforme multisectorielle. Il convient de signaler 
que le Plan national stratégique multisectoriel en nutrition (PNSMN) qui 
prend fin en fin décembre 2020 sera prolongé d’un an.

Aligner les actions sur des résultats communs
Le cadre commun de résultats sera révisé en 2021. Pour l’heure, un plan 
d’action opérationnel (PAO) annuel prévisionnel, aligné sur les priorités 
nationales, est élaboré puis rendu provisionnel après concertation et 
engagements financiers des partenaires techniques et financiers (PTF). Les 
données issues des activités exécutées dans les provinces sont insérées dans 
le DHIS-2. Apres évaluation, des recommandations sont formulées pour 
éclairer la prise de décisions.

Garantir un cadre politique et juridique cohérent
Les activités de sensibilisation à la législation relative au Code international 
de commercialisation des substituts du lait maternel et la protection de la 
maternité et des congés parentaux et paternels ont été exécutées durant 
la semaine mondiale de l’allaitement maternel. Les activités en rapport 
avec l’enrichissement des aliments, les réglementations sur la sécurité 
alimentaire et le droit à l’alimentation seront menées après validation 
technique et politique de la politique nationale de sécurité alimentaire 
et nutritionnelle et de son plan d’action opérationnel. Les stratégies de 
communication et de plaidoyer sont en cours.

Rassembler les parties prenantes dans un espace d’action commun
En raison de la COVID-19, l’installation officielle de la coordination provinciale 
dans le Nord-Kivu et les activités prévues pour le renforcement du réseau 
des parlementaires ont dû être reportées à l’année prochaine. Pour renforcer 
le leadership, le Secrétariat Exécutif SUN-RDC compte organiser la toute 
première réunion du Comité national multisectoriel de nutrition, logé à la 
Primature, qui réunira tous les douze secteurs sensibles à la nutrition. Enfin, 
le réseau du secteur privé a élaboré un plan de travail budgétisé.

APERÇU COVID-19
Suite à la pandémie, certaines tâches opérationnelles ont été déléguées aux provinces, principalement la prise en charge et la 
prévention de la malnutrition. Ainsi, les relais communautaires assureront l’exécution des activités préventives dans les villages et 
quartiers. Le gouvernement a élaboré un plan d’action opérationnel et de contingence en partenariat avec les parties prenantes.
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